
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2018 
******************* 

Convocations adressées le 7 mars 2018 
 

******************* 
ORDRE DU JOUR 

- Fermeture d’une classe sur le RPI : Ligny ou Varennes ? 
 
L’an deux mil dix-huit et le mardi treize mars, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni 

en mairie en séance extraordinaire à vingt heures et trente minutes, sous la présidence de M. Maurice 
MOCQUOT, Maire. 
 
Etaient présents : M. Vincent AHÜ,  Mme Aline GALLY,  Adjoints ; 

  Mmes  Bernadette BARBIER, Isabelle DOMINJON  Monique OTTELET ; 
  Mrs Bernard DEVELEY, Pascal FEVRE, Eric MANACH 

Absents excusés : - 
Absents : - 
Secrétaire : M. Vincent AHÜ 
 

 
 
FERMETURE D’UNE CLASSE SUR LE RPI : LIGNY OU VARENNES ? 
Visa Préfecture le : 
 

 Le Maire présente la situation et rappelle le courrier de l’inspection académique dans lequel une 
fermeture de classe est officialisée sur le RPI. 
 

 Les Conseillers Municipaux des 3 communes du SIVOS se réunissent ce même soir 13 mars 2018 afin 
de débattre et prendre position concernant la classe qui sera fermée : la classe de Varennes ou une classe de 
Ligny le Châtel. 
  

 Le Maire informe le Conseil Municipal de la démarche des parents d’élèves élus au Conseil d’Ecole. 
A leur initiative une réunion s’est tenue le 2 mars dernier à l’école de Varennes en présence des maires des 3 
communes. 
 

 Suite à cette réunion, un sondage a été organisé auprès des parents d’élèves de l’ensemble du RPI afin 
de connaitre leur avis quant au site de fermeture. 
  

 Le Maire donne la parole à Mme Gaëlle BOGUREAU, représentante de parents d’élèves qui présente 
les résultats de ce sondage : 143 questionnaires distribués, 91 réponses (64%). 
 

 Le Maire reçoit également de Mme Gaëlle BOGUREAU une pétition organisée à l’initiative 
d’habitants de Varennes en faveur du maintien de la classe de Varennes qui a recueilli 194 signatures. 
 

 Le Maire présente au Conseil Municipal un document émanant de la Commune de Ligny le Châtel par 
lequel il est rappelé les coûts de fonctionnement de l’école de Varennes et les coûts liés au transport de midi. 
 

Après avoir débattu, le Conseil Municipal au vu des arguments suivants : 
- L’effectif de 36 élèves de Varennes au RPI sur un effectif global de 181 soit 19.8 % ; 

effectif chaque année supérieur à 30 élèves 
 

- Les investissements liés à la sécurisation de l’école et à l’accessibilité au PMR ; 
 

- Les résultats du sondage qui indiquent qu’une majorité des parents d’élèves souhaitent 
le maintien de l’école de Varennes à 50.54 % contre 38.46 % en faveur de Ligny ; 
 

- Une fermeture de la classe de Varennes entrainera la fermeture définitive de la classe 
de Varennes ; 

 

- Une classe fermée à Ligny le Châtel pourra en cas d’augmentation d’effectif être 
facilement réouverte ce qui ne sera pas le cas Varennes ; 
 

- Les arguments financiers qui indiquent des économies budgétaires potentielles qui ne 
sont pas, de notre point de vue, un critère suffisants ; 

 



 
 

 

- La qualité de la structure (classe, préau, cour en herbe, et en cailloux, arbres fruitiers 
et d’ombrage) ainsi que les conditions de travail de l’enseignant et des élèves ; 
 

- La proximité d’un terrain multisport ; 
 

- Les manifestations extrascolaires telles que kermesse, fête de noël, carnaval fort 
appréciées des enfants, des parents et de la population qui permettent de maintenir un 
lien social fort ; 
 

 

MANDATE à l’unanimité les délégués titulaires du SIVOS à s’exprimer lors de la réunion du 15 mars 
prochain en faveur du maintien de la classe de Varennes et donc de l’Ecole. 
  

 Le Maire clôt cette réunion en remerciant Mme Gaëlle BOGUREAU pour son initiative et son 
investissement de même que les parents d’élèves qui se sont impliqués dans cette action, ainsi que l’ensemble 
de la population pour son soutien. 
 
 
 La séance a été levée à 21h40.        
 

 
Varennes, le 16 mars 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour information : le SIVOS, lors de sa réunion du 15 mars, s’est prononcé en faveur du maintien de la classe 
de Varennes par 6 voix contre 3.  
C’est donc une classe de Ligny qui fermera à la rentrée prochaine. 


